
 
 

LE MOT DU PRESIDENT  
 

 

Lors de la saison 2010-2011, le Comité a encouragé les plus forts joueurs parisiens à 

privilégier les clubs parisiens grâce à l’attribution de 7 bourses (non cumulables) pour un total 

de 2750 euros. Par ailleurs, pour la première fois le CDPE s’est associé à la manifestation du  

Famillathlon pour promouvoir la pratique du jeu d’échecs en famille. 

Cette saison nous allons favoriser l’équipement et la communication des clubs :  

 Il sera proposé l’acquisition de pendules électroniques DGT (maximum 10 par club) à 

un tarif inférieur d’au moins 50 % du prix public. La demande des clubs devra nous 

parvenir avant le 31/12/2011 ; 

 Pour permettre aux clubs parisiens d’utiliser des photos de qualité dans leur 

communication, un concours de photographies sur le thème des échecs avec des prix 

offerts aux 3 premiers lauréats (300 euros, 200 euros et 100 euros) sera organisé. Les 

modalités du concours seront affichées sur le site du CDPE (www.parisechecs.fr) ; 

 Pour améliorer la notoriété des clubs et du CDPE, le Comité va proposer aux clubs 

d’acquérir à un prix très préférentiel des vêtements pour leurs joueurs sur lequel les 

clubs pourront afficher leur identité visuelle. 
 

Par ailleurs, le CDPE souhaite aider au financement de projets qui répondent à une des 

thématiques suivantes :  

 La valorisation de la pratique féminine, 

 Le soutien au haut niveau, 

 L’accueil d’handicapés dans un environnement mixte,  

 Le développement de la pratique du jeu d’échecs dans les zones sensibles.  

N’hésitez pas à soumettre vos propositions au CDPE et à rentrer en contact avec les membres 

du bureau… 
 

Enfin, comme chaque année, le CDPE rembourse une partie des licences B des nouveaux 

joueurs (pour la saison 2010-2011 la prise en charge correspond à 25% du montant de la part 

ligue) aux clubs qui en feront la demande. 
 

Concernant les compétitions, le CDPE va déléguer l’organisation du Championnat des moins 

de 2200 ELO et les Championnats de Paris jeunes (de petits poussins à juniors) aux clubs qui 

répondront à l’appel d’offre qui sera diffuser sur le site internet du CDPE 

(www.parisechecs.fr).  

Les championnats scolaires gardent à Paris la particularité de commencer directement en 

phase académique et cette année cette compétition aura lieu dès novembre 2011. Les 

modalités d’inscription seront accessibles directement sur le site (www.parisechecs.fr). 
 

Nous vous souhaitons, le Comité Directeur et moi-même, une saison 2011/2012 pleine de 

succès et remercions tous les bénévoles pour leur dévouement.  
 

Olivier LASKRI 

president@parisechecs.fr 
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